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(54) Plaque à liteau servant de support aux tuiles de couverture

(57) La plaque à liteaux servant d'appui aux tuiles
d'une couverture de bâtiment forme une sous-toiture et
remplace l'ensemble formé par les chevrons, plaque de
base et liteaux d'une couverture traditionelle.

La plaque (1A) en tôle d'acier profilée à froid pré-
sente deux ailes à ses bords profilés en direction per-
pendiculaire à la ligne de la pente du toit sur lequel elle
est apportée; les ailes disposant à une extrémité d'une
languette de bord. Les languettes, par lesquelles deux

plaques à liteaux sont assemblés par emboîtement, for-
ment des nervures résistantes entre deux plaques suc-
cessives. Selon que les languettes sont dirigées dans
le même sens ou dans le sens opposé les nervures sont
de section linéaire, rectangulaire ou trapézoïdale. Ces
nervures disposent de deux séries de perforations (5)
permettent d'une part la ventilation de la sousface des
tuiles en constituant une couverture auto-ventilée et
d'autre part l'évacuation des eaux infiltrées au bord
d'égout de la toiture.
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Description

[0001] La présente invention se réfère à une plaque
liteau qui sert d'appui aux tuiles dans les couvertures
des bâtiments.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Dans la construction de couvertures pour bâ-
timents avec une pente supérieure au 10% on utilise
chaque fois plus fréquemment des structures légères
métalliques ou en bois composées par les éléments sui-
vants:

a) Poutres ou ossature porteuse (métalliques ou en
bois), sur lesquelles on appuie le charpente de la
couverture.
b) Courroies (métalliques ou en bois), qui s'ap-
puient sur les poutres ou l'ossature porteuse en les
transmettant le poids des éléments de la couvertu-
re.
c) Plaques base (céramiques, de fibrociment, bois,
panneaux isolants, mixtes, etc.), qui s'appuient sur
les courroies et qui servent comme base aux li-
teaux.
d) Liteaux, qui sont comme de réglettes qui se pla-
cent sur les plaques base et qui servent de guide
et d'appuie aux tuiles.
e) Tuiles, dernier élément de la couverture, placées
sur les liteaux au moyen de clous, vis, crochets en
fil d'acier, pâte de mortier ou simplement appuyées,
grâce aux talons que quelques tuiles portent dans
sa partie inférieure; généralement, dans ces cas ci,
on les cloue, vise ou colle aussi avec de produits
de scellement spéciaux.

OBJET DE L'INVENTION

[0003] La présente invention se réfère a une plaque
liteau qui sert d'appui aux tuiles dans les couvertures
des bâtiments et remplace l'ensemble formé par des
courroies, la plaque base et les liteaux d'une couverture
traditionnelle; elle est de tôle d'acier profilée à froid, les
nerfs profilées sont disposées en direction perpendicu-
laire a la ligne de plus grande pente de rampant sur la-
quelle il est affirmé.
[0004] Les nerfs disposent de même de deux séries
de perforations: l'unes d'eux permettent la ventilation de
la sous-face des tuiles en constituant une couverture
auto ventilée, les autres permettent éliminer l'eau filtrée
par possible rupture de tuiles jusqu'à la rive d'égout (sa-
blière), en constituant une couverture double.

DESCRIPTION DE L'INVENTION

[0005] La présente invention pour laquelle on sollicite
son inscription comme Brevet Européen, se réfère à une
plaque liteau qui sert d'appui aux tuiles d'une couver-

ture, construite de tôle d'acier ou d'autre métal, nervuré,
profilé a froid, plié ou obtenue par extrusion; elle a des
ailes surs les deux bords longitudinales terminées par
des languettes dans la même direction ou faites face,
qui ensembles par emboîtement deux plaques conti-
guës, ajustent parfaitement en formant des nerfs résis-
tants qui permettent de sauver de grandes lumières en-
tre les éléments d'appui. Ces nerfs crées par emboîte-
ment d'une plaque liteau avec la suivante, pressentent
une section linéaire, rectangulaire ou trapézoïdal, selon
soient les languettes de son ailes dans la même direc-
tion ou faits face.
[0006] Dans les ailes qui conforment chaque nerf, sur
lesquels sont mises les tuiles a la distance du pureau
réel de pose, pour permettre l'appui des talons que cha-
que type de tuile possède, on a effectué deux séries de
perforations par presse, poinçonné ou cisaille, qui peu-
vent avoir différentes formes e distribution, et qui réali-
sent les fonctions suivantes:

a) Une première série de perforations effectuées
dan les ailes des nerfs permettent le pas de l'air à
travers la sous-face de la couverture, dans l'espace
situé entre les tuiles et la base des plaques liteaux
tout le long de rampant, de la rive d'égout jusqu'a
la faîtage, en provoquant sa ventilation naturelle, ce
pourquoi on devra avoir prévu l'entrée d'air en partie
basses sous les tuiles positionnées en sablière et
la sortie d'air en partie haute, dans le faîtage; de
cette façon évitons les condensations dans la sous-
face de la couverture et éliminons les humidités qui
peuvent être produites par la perméabilité ou frac-
ture des tuiles; en plus, la ventilation permettre fa-
voriser l'isolation thermique de la couverture.
b) Il y a une seconde série de perforations dans la
base inférieure des ailes des nerfs qui permettent
l'évacuation de l'eau jusqu'a la rive d'égout, en ré-
fléchissant sur la surface imperméable des plaques
liteaux successifs, dans le cas que des filtrations se
produisent à travers les tuiles par saturation, frac-
ture, excès de pluie, neige, etc.

[0007] Chaque plaque liteau a dans la zone posté-
rieure de sa base, c'est à dire la située sur la partie plus
haute de la zone du rampant qu'il occupe, un talon lon-
gitudinal sur lequel repose la plaque liteau supérieur sui-
vante, en empêchant que l'eau qui réfléchit d'une plaque
liteau à une autre à travers les perforations pratiquées
dans les ailes, pénétrez dans le bâtiment; aussi ce talon
peut servir à effectuer l'union des plaques liteaux sup-
porte de tuiles à l'ossature porteuse au moyen de clous,
vis perceuses, etc.. Finalement on a disposé un pliez
longitudinal additionnel dans la base de chaque plaque
liteau, qu'en plus de la doter d'une plus grande rigidité,
il peut servir en conjonction avec le talon de la plaque
suivante comme support d'éléments suspendus, pla-
ques isolants et faux plafonds, et aussi comme élément
de fixation d'isolants projetés depuis l'intérieur sous les
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plaques liteaux, à partir de fibres isolants ou d'un autre
matériel isolant projeté, qui en prends sont emprisonnés
dans la cavité formée par pliez e talon de la plaque liteau
suivante.
[0008] Cette couverture peut être construire directe-
ment sur l'ossature porteuse ou les poutres convena-
blement séparées entre elles, ou sur une plaque base
d'appui, en plaçant les plaques liteaux avec les nerfs
profilés en direction perpendiculaire a la ligne de plus
grande pente de la couverture, ensembles par emboî-
tement successivement en sens longitudinal les pla-
ques liteaux, grâce à la conformation des ses bords. En
sens transversal, il es mieux d'effectuer le plus petit
nombre d'ensembles possibles, parce que le profilage
admet de grandes dimensions longitudinales de pla-
ques liteaux, seulement limitées par des exigences du
transport, en pouvant atteindre les 12 m et dans quel-
ques cas une plus grande dimension. Ce processus de
mise en place est effectué de vers le bas vers le haute
du rampant de couverture, en devient être remis en
question la situation de la première plaque liteau en
fonction de la taille des tuiles à utiliser et du vol prévu
pour la première ligne de tuiles sur la rive d'égout. La
sujétion des plaques liteaux au support, il peut être fait
au moyen de clous, vis perceuses ou tout autre système
habituel en utilisant pour cela le talon dont dispose cha-
que plaque liteau. Une fois couvert le rampant grâce a
l'emboîtement d'une plaque avec la suivante, on procè-
de à la mise en place des tuiles, en commençant par la
rive d'égout, partie inférieur du rampant, jusqu'a arriver
au faîtage, partie supérieure du rampant. Tant dans la
rive d'égout comme dans le faîtage, ils devront disposer
de profils spéciaux d'arrêt, qui permettent tant l'entrée
d'air comme l'évacuation d'eau et atteindre la hauteur
adéquate la première ligne de tuiles dans la rive d'égout,
ainsi que la sortie d'air en faîtage.
[0009] La dimension transversale de chaque plateau
liteau supporte de tuiles sera l'adéquate pour chaque
type de tuile qui existe dans le marché, et il faut néces-
saire qui toutes les tuiles soutiennent ses talons sur les
nerfs des plaques liteaux, ce pourquoi celles-ci se for-
meront en accord avec les distances entre des appuis
prévues par le fabricant pour chaque type de tuile. La
façon plus simple de placer les tuiles consiste à soutenir
le talon que la tuile possède dans le nerf conformé cor-
respondant et le appliquer un produit d'étanchéité élas-
tique dans plusieurs points, ce qui assure son immobilité
totale. Cependant, ce modèle permet aussi de placer
les tuiles de tout autre manière de ce qui sont habituelles
en construction, en utilisant les nerfs des plaques li-
teaux comme guides et appui.
[0010] Cette disposition de la couverture, avec la con-
figuration spéciale des plaques liteaux pour le support
des tuiles, permet aussi d'isoler la couverture tant
acoustique comme thermiquement par projection de fi-
bres ou d'autres matériels du son côte inférieur, ce qui
jusqu'à aujourd'hui représente une grande difficulté par-
ce que, par exemple, dans le cas d'isolement acousti-

que ou contre le feu de surfaces lisses comme plaques
profilées, l'attachement entre le matériel isolant et la pla-
que est très difficile d'obtenir parce qu'on détache l'iso-
lant par manque d'attachement et différences de dilata-
tion et pour l'obtenir on doit employer des méthodes très
chères comme la mise en place d'adhésifs, maille etc.
Avec la configuration donnée a la plaque liteau, le pro-
blème est résolu parce qu'en pénétrant la fibre dans le
logement prévu entre deux plaques liteaux successifs
e forger, son décollement par différences de dilatation
est pratiquement impossible.
[0011] Ce type de plaque liteau peut aussi être placé
sur les rampants de couvertures qui possèdent un iso-
lant rigide comme polystyrène, laine de verre, laine de
roche, plaques de polyuréthane, etc., avec l'avantage
ajouté de protéger l'isolant des possibles filtrations
d'eau, filtrations qui le font perdre une grande partie de
leur capacité isolant.
[0012] N'altère pas l'essentiel de cette invention la va-
riation de matériels, la manière, la taille, la disposition
des perforations et la manière de ces dernières, dont la
description est effectuée de manière non limitative, en
étant celle-ci suffisante pour sa reproduction par un ex-
pert dans la matière.

AVANTAGES DE L'INVENTION

[0013] Les avantages de l'invention sont les suivan-
tes:

- Remplace la partie d'une couverture formée par des
courroies, plaque de base et liteaux par un seul élé-
ment, celui formé par les plaques liteaux.

[0014] Ceci implique l'économie suivante dans le pro-
cessus constructif d'une couverture:

1. - Economie de matériel:

- Economie poutres ou éléments d'ossature por-
teuse en pouvant sauver de plus grandes lu-
mières entre des appuis, en raison de la confi-
guration des nerfs, qui peuvent sauver de gran-
des lumières.

- On élimine complètement les courroies.
- On élimine complètement les liteaux.

2. - Economie en main d'oeuvre.

- On supprime trois phases de la construction de
la couverture et en conséquence la main
d'oeuvre correspondante s'élimine. Ces pha-
ses sont la mise en place de les poutres qui
sont supprimes, l'employé dans la mise en pla-
ce de courroies et l'employé dans la mise en
place de liteaux, qui n'existent déjà pas.

3. - Economie en temps: Celui qui supposerait d'ef-
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fectuer les opérations supprimées.

- Aussi amélioration substantiellement le systè-
me de construction des couvertures actuelles,
parce qu'il permet la ventilation de l'espace
comprise entre les tuiles et la plaque base.

- Il s'agit d'une double couverture, parce qu'il éli-
mine à travers la sablière l'eau qui arrive jus-
qu'à la plaque liteau en raison d'une éventuelle
fracture tuiles ou filtration par le biais d'elles.

BREVE DESCItIPTION DES DESSINS

[0015]

Figure 1.- Il montre une section transversale d'une
plaque liteau supporte de tuile, dans laquelle on
montre le profil de la même (1A) et le système
d'union par emboîtement entre deux plaques li-
teaux contigus avec les languettes des ailes orien-
tées dans la même direction; on peut de même ap-
précier le talon de la plaque liteau qui peut être uti-
lisé pour la fixation de la plaque liteau à la ossature
porteuse de la couverture, par des vis perceuses
(4) ou tout autre système de fixation.
Le profil (1A) a les languettes des ailes orientées
dans la même direction.
Figure 2.- Il montre une perspective de l'union de
plusieurs plaques liteaux successifs (1A) dans la-
quelle on apprécie les perforations effectuées dans
les ailes latérales (5) qui permettent la ventilation
de la sous-face de la couverture et la sortie de l'eau
de possibles filtrations sous les tuiles. On apprécié
aussi l'union pour emboîtement de plusieurs pla-
ques liteaux, le talon (2) qui facilite l'appui entre
deux plaques liteaux consécutifs et empêche que
l'eau qui s'écoule par le plaque supérieur pénétrez
à l'intérieur du bâtiment. Il est aussi apprécié le pliez
(3) que, avec le talon de la plaque inférieur (2) forme
un espace dans lequel peut se loger l'isolant projeté
en empêchant sa détachement en étant recueilli et
empêchant tout déplacement de le même après sa
prise.
Figure 3. - Il montre une section de la couverture
dans laquelle on apprécie les plaques liteaux suc-
cessifs supporte de tuiles (1A) unies quelques avec
d'autres par emboîtement et les tuiles (6) placées
sur elles, avec le talon soutenu sur les nerfs des
plaques liteaux.
Figure 4. - Il montre une section transversale d'une
plaque liteau, dans laquelle on montre le profil de
le même (1B) et le système d'union pour emboîte-
ment entre des plaques contigus, avec les languet-
tes de ses ailes faites face en créant un nerf de sec-
tion trapézoïdale; on peut de même apprécier le ta-
lon de la plaque liteau (2) qui peut être utilisé pour
la fixation de la plaque liteau à l'ossature porteuse

de la couverture, par des vis perceuses (4) ou tout
autre système de fixation.
Le profil (1B) forme un nerf résistant avec les lan-
guettes de ses ailes faites face, en le dotant d'une
plus grande résistance.
Figure 5. - C'est aussi une section transversale
d'une plaque liteau semblable a la figure précéden-
te, mais dans laquelle, la languette qui emboîte sur
l'inférieur, il a été prolongé jusqu'à la faire reposer
sur la base de la plaque suivant, ce pourquoi la ré-
sistance du nerf résultant est très supérieure, en
permettant d'atteindre de plus grandes lumières
d'appui pour la même section de plaque.
Figure 6. - Il montre une perspective de l'union de
plusieurs plaques liteaux successifs (1B) dans la-
quelle on apprécie les perforations effectuées dans
les ailes latérales (5) qui permettent la ventilation
de la sous-face de la couverture et la sortie de l'eau
de possibles filtrations sous les tuiles. On apprécie
aussi l'union par emboîtement de plusieurs pla-
ques liteaux, le talon (2) qui facilite l'appui entre
deux plaques consécutives et empêche que l'eau
qui s'écoule par la plaque supérieure pénètre à l'in-
térieur du bâtiment habitable. Il est aussi apprécié
le pliez (3) que, avec le talon de la plaque inférieur
(2) forme un espace dans lequel peut se loger l'iso-
lant projeté en empêchant sa détachement en étant
recueilli et empêchant tout déplacement de le mê-
me après sa prise.
Figure 7. - La même perspective que celle décrite
dans le paragraphe précédent, mais par rapport a
la plaque de la figure 5, avec une des ailes prolon-
gée et soutenue sur base de la plaque suivant.
Figure 8. - II montre une section de la couverture
dans laquelle on apprécie les plaques liteaux (1B)
unis successifs quelques avec d'autres par emboî-
tement et les tuiles (6) placées sur elles, avec le
talon soutenu sur les nerfs des plaques liteaux.

Revendications

1. PLAQUE LITEAU SUPPORTE DE TUILE (1A/1B),
métallique, pour placer sur l'ossature porteuse en
couverture inclinée, et qui grâce a l'emboîtement
longitudinal et transversal entre eux permette cou-
vrir la totaüté de chaque rampant de couverture,
avec les nerfs profilées disposées en direction per-
pendiculaire a la ligne de plus grande pente de ram-
pant sur laquelle il est affirmé, en utilisant ces nerfs
de profilé comme guide et appui des tuiles, carac-
térisée parce que les ailes profilées extérieures de
chaque plaque liteau terminent dans des languettes
au moyen desquels on produit l'emboîtement des
plaques liteaux successivement. Cette languettes
peuvent se former de sorte qu'en installant deux
plaques contiguës, les languettes sont orientés
dans la même direction ou faites face; si elles res-
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tent dans la même direction, le nerf conformé sera
de section linéaire; au cas où cette languettes sont
orientés en direction opposée entre elles, ou faites
face, le nerf conformé sera de section rectangulaire
ou trapézoïdale. Ces nerfs ainsi conformés par em-
boîtement les plaques liteaux consécutifs, ils pos-
sèdent une série de perforations (5) qui permettent
le pas d'air entre les plaques liteaux successifs qui
couvrent le rampant, en facilitant la ventilation de la
sous-face, entre le plan des tuiles et le plan inférieur
des plaques, et ils permettent d'éliminer l'eau qui
peut être filtrée depuis l'extérieur par saturation ou
fracture de tuiles, en réfléchissant d'une plaque à
une autre jusqu'à éliminer à travers la rive d'égout.

2. PLAQUE LITEAU SUPPORTE DE TUILE (1A/1B),
selon la revendication première caractérisée parce
qu'elle dispose d'un talon (2) sur lequel repose la
plaque supérieur suivant en empêchant que l'eau
qui réfléchit d'une plaque à une autre à travers les
perforations pratiquées dans les ailes (5), pénètres
dans la construction; aussi ce talon peut servir à ef-
fectuer l'union des plaques liteaux à l'ossature por-
teuse (4), au moyen de clous, vis perceuses, etc.

3. PLAQUE LITEAU SUPPORTE DE TUILE (1A/1B),
selon les revendications première et seconde ca-
ractérisée parce q'on a disposé un pliez longitudi-
nal additionnel dans la base de chaque plaque li-
teau (3), qu'en plus de la doter d'une plus grande
rigidité, il peut servir en conjonction avec le talon de
la plaque suivant comme support d'éléments sou-
tenants, plaques isolants et faux plafonds, et aussi
comme élément de support d'isolants projetés sous
les plaques liteaux, à partir de fibres ou d'un autre
matériel isolant projeté, qui en forgeant sont re-
cueillies dans la cavité formée par pliez et talon de
la plaque suivant.
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